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                                                        Email : federation@spelc-fed.fr
Évaluation des enseignants
Une fois de plus, le gouvernement se trompe de priorité !

Le ministère de l’Éducation nationale a présenté un projet de décret et un projet d’arrêté sur l’évaluation des enseignants. En fait, ces projets vont bien au-delà puisqu’ils risquent, s’ils sont adoptés,  d’avoir des conséquences importantes sur les relations entre enseignants et chefs d’établissement, particulièrement dans l’enseignement privé. 

De plus, ces projets prévoient une nouvelle grille de rémunération avec des modalités d’avancement largement modifiées. Les cadences d’avancement existantes sont remplacées par un rythme unique. Une fois encore, il s’agit de faire des économies sur les personnels.

Le gouvernement avait promis : moins d’enseignants, mais mieux reconnus et mieux payés. À ce jour, seule la première moitié de cette promesse est tenue. Nous sommes à la limite du mensonge d’État.

En outre, ce projet de réforme de l’évaluation des enseignants vient avant toute refonte du métier, avant toute redéfinition des obligations et droits des personnels. Cette manière de procéder est incohérente, le pilotage au jour le jour continue. C’est insupportable !

La Fédération nationale des SPELC rappelle que la mission première d’un enseignant, même si elle est loin d’être la seule, reste l’acquisition de connaissances, de savoir-faire et de compétences par les jeunes. La qualité d’un enseignement est d’abord fondée sur la  compétence disciplinaire et didactique du maître. Seul un professionnel de la discipline, professionnel de l’enseignement qui a satisfait aux exigences statutaires, est réellement en mesure d’apprécier la qualité d’un enseignant. 

La Fédération nationale des SPELC n’a pas été consultée. Elle condamne non seulement un procédé qui marginalise les premiers concernés, mais dénonce un projet de texte incohérent et inapplicable en l’état.

La Fédération nationale des SPELC demande à être reçue d’urgence par la Direction générale des ressources humaines du ministère de l’Éducation nationale.

Contact : 
Hervé Le Scanff – 06 30 76 61 39
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